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Douai,6Septembre1857.

AU LECTEUR,

Au moment où nous livrons au pu-
blic le premier numéro du journal que
nous fondons, nous croyons nécessaire

de dire en peu de mots ce qu'il veut

être, ce qu'il sera.

là ville de Douai, depuis quelques
années, s'est donnée à l'industrie, et

voit tous les jours ses efforts couronnés

<le succès, tous les jours de nouveaux

progrès sont faits, qui lui assurent

pour l'avenir une des premières places

parmi les villes vraiment industrielles.

Ce n'était pas dans les deux journaux
de la localité qu'elle pouvait trouver

une place assez grande pour exposer
ses besoins-, ou pour livrer au public

l'appréciation de ses inventions ou de

ses procédés nouveaux. Livrés à la po-
litique,l'Indépendant et le Courrier, tout
en remplissant Te but qu'ils se sont pro-
posés à leur origine, ne pouvaient satis-
faire aux désirs des commerçants et de
l'industrie douaisiénne. U lui fallait un
écho toujours prêta redire ses pen-
sées ; un organe ouvert toujours à ses
réclamations. C'est dans,cette idée que
l'Industrie se fonde, c'est vers ce but

que nous dirigerons nos efforts. Cours
des halles et marchés, des bourses du
Nord et du Pas-de-Calais, nouvelles

agricoles, économie rurale, nous par-
lerons de tout cela et de tout ce qui,
nous le redisons, intéressera le Nord
et le Pas-de-Calais.

Mais si un journal doit être utile, il
ne faut pas en-bannir l'agréable, des

-, nouvelles, des feuilletons pris parmi les

meilleurs et les plus inédits, des fa-

çons d'anecdotes, tous ces riensv'ceé

commérages qui amusent et qui plai-
sent, les compte-rendus des affaires qui
viendront se dérouler devant nos tribu-

naux ou devant la cour. "Voilà ce que
l'Industrie offrira à ces abonnés;- nous

espérons avoir compris les voeux si sou-

vent émis par l'industrie et lé com-

merce, et que des abonnements nom*-
breus viendront donner à nos annonces
toute la publicité désirable.

LucienCRÉPIN.

DE L'ENTREPÔTRÉELA ÉTABLIRA DOUAI.

II y.a peu de jours encore, la ville de Douai
a obtenu du gouvernement un entrepôt réel,
il peut être utile de rappeler en quoi consiste
cet établissement :

Un entrepôt, considéré comme établisse-

ment légal, est un ensemble de magasins où
sont déposées,sous !asurveillance deTàdminis-
t ration de là douane, des marchandises pro-
hibées ou sujettes aux droits, et pour lesquelles
la prohibition ou le paiement des droits sont
supendus pendant un délai déterminé.,

Il y a deux espèces d'entrepôts : l'entrepôt
réel et l'entrepôt fictif. L'entrepôt réel est éta-
bli dans des magasins spéciaux gardés par lu
douane. L'entrepôt fictif, est établi dans des
magasins particuliers où la douane a toujours
un libre accès.

L'entrepôt réel ne peut s'établir qu'en vertu
d'un décret impérial. Ce décret étant rendu,
la ville à laquelle il est concédé doit en fournir
lesbâtiments: A cet effet, un plan de l'établis-
sement futur est présenté au gouvernement
qui, s'il l'accepte, l'affecte à sa destination par
un nouveau décret.

L:-s marchandises déposées étant ou prohi-
bées ou sujettes aux droits, sont destinées ou

: à la réexportation ou à la consommation.
La sécurité du dépôt est assurée par la sur-

veillance combinée de la douane ou du com-
merce. L'établissement s'ouvre par deux clés,

*

FEUILLETON.

IE ROI D'YYETOT.

Légendeduquinzièmesiècle.

Enlisant la délicieuse chanson de Déranger
qui a pour titro/e roi d'Yvetot, on s'occupe du
seps épigraintnalique beaucoup plus que de la
vérité historique. R n'y a pourtant point là
une simple licence de poêle ; il est certain que
le bourg d'Yvetot passa jadis de l'état de sei-
gneurie à celui do royaume, et voici dans
quelles circonstances :

En 574' Çlptaire l«rfit assassiner le seigneur
de ce vHlajje pour avoir donné asile au prince
Gramme, fils révolté du roi. Le pape Jean III,
ayant appris que ce crime avait été commis le
vendredi saint;,excommunia Glotaire, auquel il
remit s,a.peipc quelque- temps après, à contii-
Uon^uijj consentirait à élever Yvetot au rangde royaume souverain.

Ce qu'il y a de plus singulier, c'estque eelte
royauté fut acceptée et maintenue.jusqu'à;
LouisXL A cette époque, Yvetot-, devenue la
ville libre de la Normandie, Servait d'asile aux
contrebandiers qui pouvaient y déposer leurs>
marchandises et les vendre ensuite par toute-

-
'Mn.t.-.'

la France sous la sauve-garde de l'estampille
du roi d'Yvetot. Cette, prérogative finit par
dégénérer en abus au point,que des réclama-
tions violentes se firent jour auprès de Louis
XL Cependant, le roi de France, naturellement
amis des petits, ne crut pas devoir détruire par
la force un privilège que ses prédécesseurs
avaient respecté si longtemps; seulement, il
résolut d'élever autel contre autel.

— Caudebec est aux portes d'Yvetot, se dit-
il. On a fait d'Yvetot un royaume, si je faisais
une principauté de Caudebec? Deux princes
régnants si près l'un de l'autre ne resteront
pas longtemps en paix : le plus fort absorbera
le plus faible, et j'arriverai ainsi sans éclats à
mon but.

Restait une question à résoudre: qui affu-
.blérait-on do la souverainelé de Caudebec?

Le. roi Louis XI cherchait vainement un
homme qui convînt à ces fonctions héroï-co-
miqué, lorsqu'on vint avertir SaMajestéqu'elle
n'oubliât pas que par ses ordres mêmes il y
avait fête'et gala le soir à l'hôtel de ville.-Le
roi, toujours préoccupé, s'y rendit néanmoins,
mais il mangea avec distraction, et parut
n'écouter qu'avec déplaisir la musique dont on
l'accabla avant, pendant ot après le repas. Une
seule chose fixa son attention : ce furent les
tours qu'exécuta devant toute la cour tin
jongleur célèbre, quoique tout jeune, et dont
l'adresse merveilleuse surpassait tout ce qu'on

avait encore vu jusque-là en ce genre. Le roi
donna à diverses reprises le signal des applau-
dissements, et se retira plus satisfait qu'on
n'aurait pu l'espérer.

Qui fut surpris le lendemain ? ce fut le
pauvre jongleur, qui reçut à son lever l'ordre
de se rendre eu tout hâte à la cour, où il était
mandé de la part du roi.

Il n'y avait pasà répliquer; il s'habilla deson
mieux, et rassembla tout son courage pour
se présenter devant le terrible LouisXI.

— "Ton nom? demanda celui-ci resté seul
avec le jeune homme.

— Aimery Cadnet, sire. v
— l'on âge?
— Vingt-cinq ans *
— Explique-moi un peu ce que tu sais faire.
— Rien qui vaille, sire. Je sais rimer, inven-

ter des virelaiset des villanelles, jouer la syrri-
:

plronie avec la citole; la mandor, le mono-
corde, la rote, la guigue ou le psaltérion ; je
sais imiter le chant des oiseaux, jeter et retenir^,
des pommés avec des couteaux, Çwredés ttf&rs

'

avec des corbeilles, dresser des chiens et Ûes
singes, je sais..'." .

'•' ' •'•
;?•'

— 11suffit, dit Je;roi, ta est l'homnlë qu'il
me faut. Un personnage si universeine' peut
rester plus longtemps vilain ; je t'annonce que
jeté fais prince;

.

—tPrince ? dit Cadnet stupéfait, moi ?prince ?
— Oui, messire ! prince souverain avec le

tilre.de duc de Caudebec. Qu'y a-t-il do si
étrange à cela ? J'ai fait du filsd'un tailleur un,
cardinal qui est mon premier ministre ; mpn
compère Tristan était boucher ; mon conseiller
intime Olivier le Daim est barbier, je puis
bien faire un prince d'un jongleur, surtout
dans la circonstance présente, où je veux que
le rire se mette de la partie.

'

Cadnet ne savait trop s'il était éveillé ou
. endormi; cependant, en voyant le roi écrire
simplement les titres et les pouvoirs qu'il con-
fiait à son vassal, celui-ci commença à faire
un retour sur lui-même, et les.instructions,
secrètes qu'on lui destinait élàieht.à peine,ré-
digées qu'il se considérait déjà comme'un.,

; prince sérieux et véritable. . .S
'

',
Les instructions lui furent remises avec une*

lettré pour le gouverneur militaire de la Nor-
mandie, et le lendemain, le troubadour Cadnet,
couvert d'une riche armure , fit son entrée à
Caudebec, sous le nom du prince Aimery. Les
ordres portaient qu'il ne resterait qu'un mois
dans sa

capitale, c'ést-à-rjirè le; temps rigoù-
reuseiàfe#i!écéss8ire poiirsc faire connaître'de
son peuple et lever des troupes. Au bout de
ce temps, toujours pour obéir aux instructions

; souveraines, il reprit ses habits de 'jongleur"',
remit sa mândoreen sautoir et entra incognito,
avec une bande de contrebandiers, dans là

i ville d'Yvetot, où régnait son rival.
' '

En ce temps-là, le souverain qui possédait
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dont l'une est aux mains de la douane, l'autre
aux mains du commerce.

Le commerce est tenu d'entretenir les ma-
gasins.

La miseen entrepôt régulière, dans un éta-
blissement définitif, peut durer trois années.

En attendant que l'établissement d'entrepôt
réel soit complètement et régulièrement cons-
titué, il peut être accordé un entrepôt tempo-
raire et de tolérance, mais alors la durée de
l'entrepôt ne peut être de plus d'une année.

Les marchandises sont admises à l'entrepôt,
sur déclaration et après visite.

Elles sont à la sortie d'entrepôt assujetties à
une-nouvelles visite, qui doit constater qu'elles
sont identiquement les mêmes que celles re-
connues à l'entrée et qu'il n'y a eu ni addition,
ni soustraction.

La réexportation des marchandisesprohibées
est assuré» par des acquits-à-caution qui sont
déchargés par les agents français du lieu où
lesmarchandises sont conduites.

Celle des marchandises non prohibées se fait
ainsi :

Les propriétaires ou cosignataires se sou-
mettent, par leur déclaration de sortie d'en-

trepôt, à rapporter sur lé permis qui leur est

desservi, le certificat des préposés des douanes

qui ont été présents à l'embarquement des mar-
chandises et de ceux qui ont constaté le dé-

part pour l'étranger, le tout sous peine d'être
contraints au paiement de lavaleur de ces mar-
chandises et de l'amende encourue par leur
introduction frauduleuse. L'exécution de ces
soumissions est garantie par un cautionne-

ment, si les propriétaires ou cosignataires
n'ont pas leur domicile dans le lieu d'expédi-
tion ou ne sont pas reconnus solvables, (loi du
21 avril! 818.

La sortie de l'entrepôt pour l'exportation en
transit, s'opère suivant les formalités imposées
au transit, dans tous les cas, nous pouvons nous

dispenserde les détailler.
II ne peut être réexporté de l'entrepôt que

des marchandises conservées et franches de
toutes avaries.

La sortie pour la consommationest précédée
du paiement des droits.

Les marchandises peuvent encore sortir de
l'entrepôt par simple mutation, c'est-à-dire

pour être conduite dans un autre entrepôt,
'

elles sont alors munies d'un acquit-à-caution,
et peuvent être soumises par la douane à une
vérification ou expertise nouvelle.

Si à l'expiration du délai fixé par l'entrepôt,
le propriétaire des marchandises n'a pas payé
les droits ou n'a pas rempli les obligations de
la réexportation par mer ou en transit, les
droits, s'il y a lieu, sont liquidés d'office, il
est fait au négociant sommation de les payer
ou de réexporter, et s'il ne satisfait pas à la
sommation, les marchandises sont vendues et
le produit de la vente, déduction faite de tous
les droits et frais ëa magasinage et autres est
versé à la caisse des dépôts et consignations,
pour être remis au propriétaire , s'il est ré-
clamé dans l'année à partir du jour de la vente,
ou à défaut de réclamation dans ce délai, être
définitivement acquis au trésor, (loi du 17 mai
1826).

L'entrepôt peut entraîner Certaines respon-
sabilités pour le commerce. Ainsi, tant que lé
négociant entrepositaire, qui a souscrit la sou-
mission de représenter les marchandises en-

treposées, ne s'est pas fait décharger de sa
soumission, il reste passible des peines légales
en cas de soustraction des marchandises de
l'entrepôt, on a même admis que celte respon-
sabilité existai! dans le cas où les marchandises
auraient été cédées au su de l'administration
des douanes. La soustraction, d'ailleurs, quand
elle n'est pas un vol, donne lieu à des doubles
droits et à des amendes.

Quels avantages doivent revenir au com-
merce de Douai, de l'établissement d'un en-

trepôt réel dans cette ville ? L'Industrie se ré-
serve d'apprécier cette question.

BTOlJinEIiliES IiOCAIiES.

Aujourd'hui dimanche a lieu, à Douai, l'ou-
verture de l'Exposition agricole; les concours
de labourage et de drainage ont lieu également
à la même heure, sur un champ situé entre les

portes d'Arras et de Béthune. Nous donne-
rons dans notre prochain numéro plus de dé-
tail sur cette exposition.

M. le Proviseur du Lycée de Douai nous
adresse la lettre suivante, que nous nous em-

pressons d'insérer.

Monsieur le Rédacteur.

Je crois qu'il y aurait'une urgente utilité

pour les familles à ce que les journaux vou-
lussent bien donner la plus grande publicité
possible à la décision toute récente de son
Excellence le Ministre de l'Instruction pu-
blique , décision en vertu de laquelle , dès la
prochaine rentrée des classes, on commeo
cera le latin non plus en"7e, mais hien dès la
8e. Les habitants des petites villes et des cam-

pagnes qui trop souvent ne font commencer
le latin à leurs enfants qu'après la première
communion , s'exposeraient donc désormais,
s'ils persévéraient dans cette funestehabitude,
à voir de grands garçons de douze à treize
ans placés en 8eà côté de tout petits enfants.

Quant à ce qui concerne l'enseignement
scientifique, il y a là aussi un point notam-
ment qui appelle toute l'attention des familles.

Beaucoup de parents aujourd'hui destinent
leurs enfants à l'Ecole centrale des Arts et Ma-

nufactures, école qui est destinée à former des

ingénieurs civils , des directeurs d'usines, des
chefs de fabriques et de manufactures ; des

professeurs de sciences appliquées, etc. Mais
la plupart de ces parents ignorent que les
cours de cette Ecole qui vient de passer en
vertu d'une loi entre les mains du Gouverne-
ment, sont de plus en plus élevés, de plus en
plus difficiles, et que tout élève de l'Ecole cen-
trale qui veut en sortir avec le diplôme doit
avoir fait une année , quelquefois même deux
années de mathématiques spéciales. Faute de
cette préparation indispensable, les jeunes
gens admis à l'Ecole centrale s'en voient exclus
au bout d'un an , souvent même au bout de

quelques mois. Le seul moyen d'éviter une si
amère déception, c'est de commencer de
bonne heure les éludes scientifiques.

Veuillez agréer, Monsieur le Rédacteur,
l'assurance de ma très-parfaite considération.

Le Proviseur,

Douai, le 19 août 1857. FLEURY.

AVISADMINISTRATIF.

Le public est prévenu que des épreuves de
mortiers auront lieu des 8 au 31 septembre
prochain , sur les glacis situés à droite en sor-
tant de la porte d'Arras.

Lesbatteries feront feude mfflià trois heures.
La lignes de tir sera tracée par des jalons sur

la plaine qui part du pied de ces glacis. Des
cononniers seront repartis le long de celte li-
gne pour empêcher les personnes étrangères
d'en approcher.

La porlée sera de 3,000 mètres pendant les 5

premiers jours, et de 2,000 mètres pendant le
reste des épreuves.

Les demandes d'indemnité pour les dégâts
causés par ces épreuves devront être adres-
sées à M. le directeur de la Fonderie avant le
10 octobre.

A la Mairie de Douai, le 26 août 1857.

Signé, P1NQUET, adjoint.

— Les propriétaires limitrophes des lignes
de chemins de fer, notamment les cultivateurs,
se plaignaient depuis longtemps des incendies
occasionnés par les étincelles de coke qui s é-

chappent des locomotives. Cesplaintes ont été
entendues.

M. le ministre de l'agriculture, du commerce
et des travaux publics vient, dit le Constitution-

nel, d'adresser , à la date du 26 août dernier ,
une circulaire à MM.les préfets dont les dépar-
tements sont traversés par des chemins de fer,
pour leur faire connaître les nouvelles disposi-
tions dont l'exécution vientd'être prescrites par
un arrêté ministériel. „

A l'avenir, les machineslocomotives devront
être pourvues d'un appareil destiné à arrêter
lesflammèches et à les empéeher à se répandre
au delà de la voie. Les cendriers, pour surcroît
de précaution, seront protégés par des feuilles
de tôle placées sur les côtés et à l'arrière du

foyer; ces feuillesdescendront à 12 centimè-
tres du sol, de manière à ne laisser aucune

prise au vent qui emportait au loin les étin-
cellesde coke , au grand danger des bâtiments

d'exploitation recouverts en chaume et des

meules disséminées dans les plaines.
Cesappareils devront être appliqués à toutes

les machines, sansexception, le 1erjanvier 1858
au plus tard. Les cultivateurs riverains des che-

mins defer pourront donc espérer de voirpasser
désormais , sans péril pour leurs bâtiments et

leurs récoltes , les locomotives dans leurs

champs.

— Le tribunal de commerce de Lille, dans
sbn audience du premier septembre , a statué
sur un procès qui avait pour but de faire ces-
ser la confusion entre les dénominations de 3 6
nord fin et dé 3/6 fin;

Le tribunal a entériné le rapport des experts
qui décident qu'il faut entendre par 3/6 nord

fin tout 3/6 incolore , exempt d'odeurs et de
mauvais goût, fabriqué en France avec n'im-

porte qu'elle matière.
— Onlit dans le Mémoriald'Amiens :

, « Le sucre commence à baisser, et cette pre-
ifiîèrediminutieîÙn^êsî^ÎLie"\èprilûdè; dit-on/
cjl'uneautre beaùébup puis considérable gui se
déclarera bientôt. Eu effet, la prochaine campa-
gne s'annonce ?souslés auspices les pius^lavo-
bles. On estime, d'après les ensemencements de
betteraves en France et dans l'hypÙïhèsé d'un
rendement moyen^ que la fabrication indigène;
qui n'a produit; en 1856-1857, que 85 Millions'
de kilog. de sucre , en fournira au moins 120
milllions. La production delîlede la Réunion,
qui est en grand progrès , paraît être de 55 ou
60 millions de kilog., et si l'on y ajoute les 50

niillionsqu'enverront probablement lesAntilles,
on arrive à une masse totale d'environ 230
millions. Laconsommation de la France est de
170 à 180 millionsau plus. »

— La Revuede l'Escaut publie la nouvelle
suivante qui a toutes les apparences d'un câ-
ha d :
, « Un payson de Noyelles-sur l'Escaut, dont

une parente s'était alliéeavec un comte de Bé-
fort qui habitait Bruxelles, vient de faire un
héritage fabuleux, une tranché de Californie.
Il s'agit dé vingtmillions. L'héurCux héritier ne

peut croire à une pareille fortune ; il traitait de
farceur la personne chargée de lui en apporter
la nouvelle ; enfin il a dû se rendre à l'évi-
dence. »

Nous croyonsfaire plaisir à nos lecteurs en
leur donnant connaissance du programme de
la fête oommunale de Roost-Warendin :

.] COMMUNE DE KOOST-WAKEND1N.

FÊTES PATRONALES

Des 13, 14, 15 et %QSeptembre1857.

: Des réjouissancespubliques auront lieu les
13 ,14 , 15 et 20 Septembre 1857, en hon-
neur de la Fête patronale de la commune ,
et consisteront en divers jeux et divertisse-
mentssuivants :

Journées des 13, 14 et i5 Septembre.

i 1° Tir à l'arc au berceau.

: Ce jeu aura lieu au siège de la Société des
archers de Roost-Warendin , chez le sieur
GUILHEM-GRAMMONT,cabaretier.

Un prix consistant en dix cuillers-à café en

argent est offert pour ce jeu.
' 2° Jeu de balle au tamU.

<Cejeu aura lieu sur la place de Roost, au
cabaret de la veuve LAGAGHE.

Un prix consistant en dix,cuillers à café est
offert pour ce jeu.

3° JiU de fléchette.
; Cejeu aura lieu sur la place de Roost , chez

le sieur DAF, Nicolas, cabaretier.
Un prix consistant en dix cuillers à café en

argent est offert pour ce jeU.
4° Jeu de fléchette.

Ce deuxième jeu de fléchette aura lieu au
siège de la Société des arbalétriers de Roost-
Warendin , chez le sieur Rodolphe GRAM-
MONT, cabaretier."

Un prix consistant en dix cuillers à café est
offert pour ce jeu.

Observationspour lesquatre jeux ci-dessus.

Chaque société ou peloton de joueurs devra
se composer de cinq membres, choisis dans la
même commune ; un certificat de la mairie
désignant nominativement les individus sera
exigé pour chacun de ces jeux. Cette pièce
devra être déposée à la mairie de Roost-Wa-
rendin le 13 , au plus tard , £midi. Les sociétés
ou pelotonsdevront être rendus à deux heures
du soir au lieu désigné pour les jeux, afin que
l'ordre et les conditions des parties puissent
être arrêtées entre les concurrents. A compter
du tirage des numéros d'ordre, aucune partie
ne sera admise. Les règles pour chaque jeu
seront celles adoptées par la villede Douai aux
fêtesde Gayant.

Un commissaire spécial, nommé par M. le
maire de Roost-Warendin, sera investi d'un
pouvoir discrétionnaire et sans contrôle par
aucun des joueurs , pour régler les cas impré-
vus et sans appel de toute contestation.

5° Tir à Varc à la perche.
Cejeu aura Iicrfaux corons de la Compagnie

dé l'Escarpeile.
La perche consislera en :

- Un Coq ou Oiseausupérieur. (Prix qui sera
offertpar laftéompagnie des Mines de l'Escar-
peile.) f.'"% ;

=J)eux pouîeS ou Oiseaux immédiatement
inférieurs.

Deuxpetites cuilkr.i en argent pour chaque
poule.

Indépendamment de ces trois Oiseaux , il en
sera encore donné dix ayant droit à chacun
une somme de 2 francs 50 centimes.

Si un archer tirait hors de tour, non-seule-
ment on ne lui tiendrait pas compte de l'oiseau
abattu , mais il serait tenu de le faire replacer
à ses frais.

On ne pourra se servir que de flèches à ma-
quel et en corne.

L'affichedu jour . donnera pour ce jeu et
les précédents les détails nécessaires.

Distribution desprix.
Le 15, à quatre heures du soir, les com-

missaires delà fête, la musique et les sapeurs-
pompiers de Roost-Warendin , partiront de la
mairie pour se rendre à la place de Roost, où
les vainqueurs des différents jeux seront ras-
semblés ; le cortège suivra ensuite le- pavé de
Warendin pour arrivera l'avenue du château
de Beinicourt, et assister à l'ascension d'un

Grand ballon,
au moyen duquel un sujet vivant s'élèvera à
1,500 mètres , pour.tomber ensuite en para-
chute.
< La fête du 3ejour sera ensuite terminée par
{aDistribution solennelle dis pria; gagnés aux
différents jeux.

Bal champêtre.
L^s 13.,' 14 et 15 , il y aura bal, comme les

années précédentes , chez le Sr VITAL-DECLO-
QUEMENT.

Journéedu dimanche20 septembre.
Grandfestivalmusical.

La Société chorale de S^-Cécile de Douai ,
ayant courtoisement promis son concours au
festival de musique militaire offert par la so-
ciété musicale de Roost-Warendin, des mor-
ceaux de chant et des choeursseront intercalés
entre lés exécutions instrumentales.

Entrée desmusiquesà Roost- fVarendin.

Les sociétés musicalesqui viendront prendre
pari au festival devront annoncer leur arrivée,
afin d'élre reçues par des dçpulalions. Chaque
musique entrera dans la commune en jouant
des pas redoublés ; toutes les Sociétés se ras-
sembleront à trois heures dans la salières ré-
pétitions de la musique de Roost-Warendin ,
chez le Sr VITAL-DECLOQUEMENT, où seront
offerts les vins d'honneur.

Festival.

Les sociétés de musiques sont admises au
festival sur la présentation d'une liste des
exécutants. Une attestation de la mairie devra
constater que tous les musiciens font partie in-

le trône d'Yvetot portait le nom de Rupert Ier.
C'était un petit homme de cinquante ans, gros,
coloré, replet, gourmand, buveur, au demeu-
rant fort débonnaire et aimant ses sujets
comme un chef de famille. Il buvait avec eux
et se mettait en colère quand il avait la goutte,
non contre sa femme, car il était veuf, mais
contre Sylvine, sa favorite, et Ariette, sa fille.
Cette petite princesse du sang avait dix-huit

ans, et Sylvine, choisie depuis longtemps pour
gouverner sa jeunesse, lui avait appris à lire.
Elles ne savaient écrire ni l'une ni l'autre.

Cadnet s'était fait adroitemenl raconter ces
faits par Falourdel, son hôtelier, mais une
chose contrariait ses projets : la jeune Ariette
était destinée à un prochain mariage. Comme
elle n'avait aucune inclination connue, un

appel avait été fait à toute la jeunesse du

royaume, pour*qu"on vînt disputer sa main
au jeu de l'arc, usage consacré par un article
delà charte. Tout le monde était admis à con-

courir, excepté .cependant les étrangers. Cette
dernièrexlause était l'obstacle le plus sérieux
aux vues secrètes d'Aimery.

Ses plansfurent bientôt faits. Il fallait à tout
prix s'emparer du coeurde la jeune fille, avant
qu'un concurrent indigène y eût trouvé place.
Ses moyensde séduction étaient nombreux. Il
appela à son secours son génie poétique et mu-
sical..Chaque malin, Ariette trouvait, comme
par enchantement, un virelai en son honneur,

qu'une main adroite avait lancé dans sa
chambre. Triste ou gaie, chaque pièce se ter-
minait invariablement par une prière de vou-
loir bien donner signe d'espoir au malheureux
troubadour qui se morfondait sous ses fenêtres.
La première de ces déclarations clandestines
fut reçue avec indignation , la seconde com-
mença à piquer la curiosité féminine de celle
à qui elle s'adressait, et Arlette~à la troisième,
ne put s'empêcher de se mettre à la fenêtre et
de jeter un regard presque amical sur le terfdre
Cadnet,dontce coup-d'oeil redoubla le courage.

— Elle est à <moi! pensa-t-il.
Mais au moment où il s'abandonnait aux

rêves les plus dorés, le son aigrelet d'une

trompette normande vint lui annoncer que le
tournoi était fini et qu'un vainqueur avait été

proclamé. Il regarda avec inquiétude et vit

passer sous ses chères fenêtres le faucon-
nier du roi, orné de rubans de toutes couleurs.
11jetait son bonnet en l'air, dansait et riait
comme un fou. C'était cet imbécile qui venait
de gagner la princesse !

Il fut conduit au palais avec tous les égards
et les honneurs qu'on accorde partout à la
sottise heureuse; puis la foule se dispersa.
Aimery, seul, ne pot se décider à rentrer chez

lui, et resta à rôder dans les environs de la
demeure royale, jusqu'à ce qu'il eût entendu
fermer en dedans toutes les portes de la for-

teresse, qui n'était toutefois.défendue par per^

sonnjî, et ne se distinguait des autres maisons
que par un berceau de treillage placé en avant
de l'entrée principale et sur le fronton duquel
était écrit : Trône du roi.

Derrière les rideaux de la fenêtre, qui était
peu élevée, il voyait passer et repasser des
ombres joyeuses présageant quelque événe-
ment fâcheux pour lui. Que se passait-il à
l'intérieur tandis qu'il se désespérait dehors?
Il ne put résister à la tentation de le savoir.
Le berceau lui offraitun point d'appui secou-
rable. Il se rappela sa profession de jongleur,
et en u» clin-d'oeil l'audacieux Cadnet se trou-
va à califourchon sur la rampe en ferdubal-
cbn royal.

.Il se disposait à pénétrer coûte que coûte
jusque dans les appartements, iorsqu'en prê-
tant l'oreille il reconnut qu'on causait à voix
bassederrière la vitre.
. Il s'approcha de la fenêtre en rampant, et

acquit bientôt la conviction que les deux in-
terlocutrices étaient Ariette et sa gouvernante
Sylvine.

Ariette se plaignait en sanglottant du choix

que le hasard venait de lui imposer. Elle jura
qu'elle ne se soumettrait pas à l'injuste loi du

pays, attendu que son coeurétait déjà donné.
Sylvine, surprise de cet aveu,, demanda-avec
instance à connaître le téméraire. Ariette, lui
avoua alors en rougissant que c'était le beau
troubadour.

— Il ne sait rien de mes sentiments, ajôuta-
l-elle, mais je déclare que j'aimerais mieux
mefaire religieuse au couvent de Fauville que
d'en épouser un autre.

Loin de prêter les mains à cette passion
candide, Sylvine la condamna avec aigreur,
et reconduisit Ariette dans sa chambre en l'in-
vitant à ne pas même entretenir son père d'un
mariage aussi disproportionné et aussi indigne
d'elle. Notre duc de Caudebec, furieux de la
manière dont le traitait la gouvernante, réso-
lut de la punir en faisant servir cette punition
au succès de son entreprise : son plan était de
la perdre en la compromettant. Il s'élança ra-

pidement dans sa chambre, et se ' cacha der-
rière une tapisserie.

'

En ce moment, une musique grotesque et

bruyante se fit entendre sous les fenêtres du

palais. C'était une sérénade que les jeunes
gens d'Yvetot donnaient à leur ami Médéric
le fauconnier, pour le féliciter de sa victoire.
Le roi, mis eu gaieté par ce burlesque con-

cert, entra chez Sylvin« pour en partager le

plaisir avec elle.
Le malheur voulut que l'air principal fut

précisément celui d'une fort jolie chanson que
Cadnet avait mise à la mode. Les musiciens le

jouaient faux à effarouche un chat-tigre. L'a-

mour-propre de l'auteur ne put résister à
celte cruelle épreuve, et Aimery, saisissant sa
mandore qu'il portait toujours en sautoir, se
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téarante de la Société ; cette pièce devra être

déposéeà% mairie do Roost-Warendin, des le

l3DSeeuxCmoiceauxau choix seront successive-

ment exélt s par chaque société de musique.

On est prié de les désigner à l'avance à la mai-

r" de Boost-Warendin , pour la composition

ïu programme qui sera distribue pour le 30

^LeTori désignera l'ordre dans lequel lesexé-

cutions instrumentales auront heu.

Le festivalsera ouvert à i heures du soir par

la musique de Roost-Warendin et un choeurde

la Société de S^-Cécile de Douai.

Les sociétésjoueront ensuite d'après les nu-

méros que le sort aura fixes.
„*,„„,„

Le festival sera fermé par la société chorale

de Douai et la musique de Roost-Warendin.

Touscas imprévus, question de prééminence

ou fausses interprétations seront de suite ju-

gés par une commission nommée à cet effet

par l'autorité locale.
La remise des médailles commemoralives

sera faite à tous les chefs de musique ayant

pris part à la fête et avant l'ouverture du Bal.

Illumination. — Feu d'artifice.

Une illumination des principaux établisse-

ments de la commune sera faite par les soins

de l'autorité ; des fusées, des boîteset des feux

d'artifice seront tirés à la nuit tombante.

Grand bal denuit.

A sept heures du soir, ouverture du bal par

un morceau àgrand orchestre. Ce bal, par sous-

cription , aura lieu chez le Sr VITAL-DECLQ-

QUEMENT; l'orchestre sera composé d artistes

de Douai,et la salle décoréeavec lesplus grands

soins. Il y aura buffet et vestiaire.

Bal publicet gratis.
• Un bal, conduit par le même orchestre que
le précédent, et ayant la même durée , sera

offert gratuitement au public.
Nota. — .Desécuries -et des remises seront

disposées pour les chevaux et voitures des

étrangers.
Roost-Warendin, le22 août 1851.

POURLEMAUIE,

E. BERNARD,adjoint.

REVUE AGRICOLE.

HOUBLONS.
Bousics,

Les houblons de la récolte de 1856 sont tou-

jours très-vivement recherchés. Ceux de la ré-
colte future sont également recherchés à 50
fr. parles marchands, mais peu de récolteurs se
décident à vendre à ce prix , car on n'évalue
guère la récolte au-delà d'une demi ordinaire.

Depuis peu, les cloches se trouvent maltrai-
tées et rongées par les pucerons. Si la récolte
n'est pas faite promptement, elle offrira un
triste aspect et l'on aura un huitième de la ré-
colte en moins et d'une qualité très-appauvrie.

Les contrées houblonnières qui attirent le
plus d'attention en France sont celles d'An-
gleterre ; leur produit est de nature à faire naî-
tre cette année un mouvement notable dans le
commerce des houblons Jusqu'à ce jour les
correspondances s'accordent à présenter ce pays
comme universellement malade. Cet état fâ-
cheux de la houblonnière chez nos voisins ex-
plique facilement la fermeté des producteurs
en France. •

Busigny.
11ne reste rien à vendre de la récolte de

1856. Quant à la nouvelle, les dernières pluies
ont ravivé la plante pour opérer les développe-
ment des cloches, et elle promettait deux tiers
avec des beaux produits sans accidents ulté-
rieurs , mais depuis quatre jours l'état s'est
transformé au regret de la propriété. L'em-
miellure rouge des tiges sévit avec une inten-
sité désespérante et gagne chaque jour du ter-
rain ; ceci trompe nos espérances en réduisant
la récolte.

Si on veut traiter les houblons convenable-
ment, il faut en faire la cueillette huit jours
avant la maturité.

Le marchand offre de la récolte de 1857 le

prix de 60 fr. par 50 kilo.; personne ne se dé-

cide à ee prix. La ténacité du producteur se

montre rebelle en pensant que la récolte sera

Insuffisante en Angleterre, en Allemagne et

en Alsace pour satisfaire à tous lesbesoins.
Poperingue.

Depuis notre dernier avis, quoiqu'il y ait eu

un peu de demandes, il ne s'est pas fait de

grandes affaires en houblon ; les détenteurs

voulaient vendre avec un peu de hausse. Les

prix restent de 54 à 55 fr.

Quant aux houblons de la nouvelle récolte,
nos prix ne sont pas encore fixés.

BIBLIOGRAPHIE.

3mcvolume des Chansonset Pasquilles lilloises

DE DESROUSSEAUX.
Illustréespar E. Boldoduc(1).

Desrousseaux, le poète populaire du Nord,
vient de faire paraître un nouveau volume de
Chansonset de Pasquilles lilloises. Nous avons

lu, ou plutôt dévoré ce volume , et nous pré-
disons a son auteur un succès de bon aloi.

Comment en serait-il autrement? ce livre ,

par sa nature, doit plaire aux observateurs ,
aux artistes, aux savants, comme aux amis

de la franche gaîté.
Au point de vue de l'observation, c'est un

petit chef-d'oeuvre : jamais chansonnier po-
pulaire n'est entré plus avant et plus intime-
ment dans les replis cachés du coeur humain.
Lisez le Nunu, le Ru-tout-ju , le Lusot, les
Vieillescroyances,et vous serez convaincu que
comme poésie, cela sort des bornes ordinaires,
cela s'éloigne des sentiers battus. Nous avons
assez de poètes pour chanter les ruisseaux , les
oiseaux et les fleurs. — Le Poisson d'Avril,
mystification d'un usage général, Jeanne-
Maillotte . l'héroïne lilloise, Franços, qui s'est
vu, en rêve, dans une position intéressante,
feront une heureuse diversion.

Pour les linguistes, c'est une mine féconde
à explorer. Ils y trouveront plus d'archaïsmes
bons à conserver et qui tendent à disparaître ,
que dix volumes in-octavo ne pourraient leur
en fournir.

Quant à l'esprit, on le rencontre" à chaque
vers , et la gaîté, pour nous servir d'une ex-

pression de l'auteur, est le passe-port de

l'ouvrage. Voici en effet ce qu'il dit dans la
chanson qui sert de préface à son second vo-
lume :

Enfantsd'unefollemusette

Qui, toutenriant, vouscréa,
Puisquevousquittezmachambrette
Ecoutezl'avisquevoilà:
Voulez-vousgagnerdansnosrues

Unpeude popularité?
Il fautquevoussoyezpourvues
D'unpasse-portsigné: gaîté.

Ce que nous disons ici, d'autres l'ont écrit
avant nous, mais, excepté l'article publié dans
la Revuecontempoirede Paris, le 30 Mai der-
nier par M. Emile Chasles, le savant profes-
seur, on a jusqu'à ce jour négligé de parler
du talent mélodique de l'auteur. Cependant
la plupart de ses airs deviennent populaires.
Les musiques des régiments s'en emparent ;
on les arrange en quadrilles , en polkas, pour
pianos, et les orgues de barbaries, ces orches-
tres du pauvre, les exhalent dans les foires
et dans les kermesses. Ajoutez à ce qui précède
que ce volume est orné de vingt vignettes
dues au crayon d'un artiste distingué,
Edouard Boldoduc , et vous conviendrez avec
nous qu'il a sa place acquise dans toutes les

bibliothèques.
H. Dubois.

M. Ch. Deulin, de Condé, nous a envoyé,
la semaine dernière , une pièce de poésie,
que nous publions aujourd'hui ; notre journal
n'ayant pu paraître le dimanche 30 août:

(l) Prix,S fr.50 cent., à.la Librairienouvelle,1,
rueSi-Pierre,à Douai,où l'on trouveaussi les pré-
cédentsvolumes.

BÉRANGER (1)

Levieuxsergentau seuildesachanmine,
Chauffeau soleilses quatre-vingt-dixans,
Et,lesdeuxbras croiséssur sapoitrine,
Prèsdesa filleachèveen paixsontemps,
Dernierdébrisde la grandetempête,
Il rêveà ceuxqyi sontalléslà-bas,
El sursachaiseen sommeillantrépèle:

« Dieu,mesenfants,vousdonneunbeautrépas! s

Deschampssa filleavantquelejour baisse

Voiltoul-à-couprevenirles jumeaux.
Tousdeuxmuetset pâlesde tristesse

Ontdéposélesfourcheset lesfaux.
« Ciel!quelmalheurm'annonceleurfigure1

» Parlez,dit-elle,etsurtoutparlezbas.
» Voyez: il dortetparfoisil murmure:
» Dieu,mesenfants,vousdonneun beautrépas ! »'

L'und'euxrépondessuyantunelarme:

« Ecoule,mère,écoulepuisqu'ildort.

» C'estpoursonâgeuncoupquinousalarme.

» Lechansonnier!... ômamère,il eslmort!
. L'aïeulsoudains'éveilleet sesoulève,

Découvreunfrontqu'ontvutantdecombats;

« Quoi,Dieu,dit-il, avantmoilerelève!
» Dieu,mesenfants,vousdonneunbeau trépas!»

» Nepleurezpoint: c'estun hérosqui tombe!
» Auchampd'honneursamusea combattu.
DNepleurezpoint; il emporteen satombe
» Quatre-vingtsans degloireet de vertu!
» Desrois liguésil bravala puissance.
» Il aimaittantle peupleetlessoldats!
» De sesreversil a vengéla France!
» Dieu,mesenfants,vousdonneunbeautrépas! »

« Savez-vousbien,enfanlscequ'ilvontfaire
» Quandilsserontlà-hautpourle revoir?
» Commeonreçoitungrandhommedeguerre,
» Lavieillegardeira le recevoir.
» Entendez-vousle tambourqui résonne?
» Touslesdrapeauxs'inclinentjusqu'enbas,
» C'estl'empereurqui l'accueilleenpersonne!
» Dieu,mesenfants,vousdonneun beautrépas! »

Autourde lui chacund'euxs'agenouille,
Levieuxsoldatprie avecsesenfants,
Etsouslafeuille unoiseauquigazouille
Eclatealorsenhymnestriomphants,
a Ah! reprend-il,France,queldouxprésage!
» Non,lesgrandscoeursnete manquerontpas,
» Tantqu'àtesfilslu dirasd'âgeen âge:
» Dieu,mesenfants,vousdonneun beautrépas! »

CharlemagneDeulin.

ET AT-CI VIL DE DOUAI.

Du 31 Aoûtau 4 Septembre.
NAISSANCES.

Charles-Marie-Léon, fils de Bernard-Em-
manuel Gabriel, musicien, et de Elisa-Célestine
Dumont, terrasse Saint-Pierre.

Céline-Elise-Marie, fille de Léon-Louis-
Jean-BaplisteAnache, propriétaire, etdeElise-
Adolphine-DésiréeFournier, rue Saint-Pierre.

Charles-Frédéric, filsde Ivan Fasseau, bou-
langer, et do Joséphine-Céline Lagache, rue du
Canteleux.

Henri-Joseph, fils de Alexis Drapier, do-
mestique, et de Augustine Petit, rue de Lille.

M;rie-Philippine, fille de Clément Gobeau,
*

peigneur de lin, et de Augustine Pouchain,
rue Obled.

Anatole et Alfred fils jumeaux de Anatole-
Joseph Mangé, serrurier , et de Félicie Che-
valier , rue Saint-Samson.

Paul-Toussaint, fils de Antoine Lecerf,
forgeron , et de Fanny-Calherine Breton , rue
des Ferronniers.

Adolphe, fils de Charles-Adolphe Linez,
ajusteur, et de Victorine Linez,rue de l'Arbre-
Sec.

Adeline-Victorine, fille de Victor Dancoisne,
peigneur de lin , et de Laure-Henriette Pou-
chain , rue Obled.

j (1) Ona du mêmeauteur,unromanenversintitulé
l'AngeTentateuret plusieursautrespoésiespleinesde
bongoûtet d'originalité.

Louise-Fanny, fille de Jules-Albert Guil-

bert, ébéniste, et de Catherine-Agnès Arde-

lin, rue des Vierges.
Marie-Augustine, fille de Fidèle Brisset,

maréchal-ferrant, et de Rosalie Mascart, fau-

bourg de Paris.

MARIAGES.

Alfred-Joseph Chevalier', directeur d'usine,

domicilié à Douai, et Julie-Joséphine Duburcq,
marchande de nouveautés domicilié à Douai.

Charles-Louis Hautecoeur , peintre en bâti-

ments, domiciliée à Douai,et AbellineLegrand,

journalière, domiciliée à Douai.

Pierre-Joseph Depret, boulanger, domicilié

à Douai, et Félicité Félin , cuisinièro, domici-

liée à Douai.

DÉCÈS.

Marie-Célestine-JoséphineFournier, 44 ans,

épouse de Augustin-Joseph Levrin, rue des ;

Welz.
Constance-Léocadie-Marie Maquart, 1 an ,

rue d'Arras.
Sophie-Prudence Vanbruwaene, 5 mois, ter-

rasse Notre-Dame.
Flavie Dropy, 4 mois, rue des Chartreux.
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mit à entamer derrière la tapisserie son air
qu'on massacrait si indignement. Le roi, fort
étonné, courut, à la cachette et découvrit le
compositeur, qui continua jusqu'à la fin sans
se déranger.

Furieux de cette impassibilité, Rupert re-
garda avec courroux Sylvine, aussi surprise
que lui, p'uis s'adressant à Cadnet :

—-Commentle trouves-tu ici? dit-il.
— Roi puissant I répondit mielleusement

Cadnet, il est temps de vous tirer d'inquiétude
au sujet de madame. Apprenez-le donc : je
suis un émissaire du duc de Caudebec.— Du duc de Caudebec?

— Lui-même. Vous saurez qu'il m'honore
d'une amitié particulière. « Moncher Cadnet,
me dit-il l'autre jour, vous pourriez me ren-
dre un grand service. J'ai appris que le roi
d'Yvetot, mon voisin, possède une fille char-
mante. Allez la lui demander en mariage pour
moi. Si Rupert est assez sage pour mépriserles lois absurdes qui font de lui le premier
«sclave de"son royaume, je m'honorerai de
devenir son gendre ; s'il me refuse, alors vous
pouvez lui annoncer que je me vengerai de
cet affront en mettant chez lui tout à feu et à
sang; et cela, sans merci ni pitié. » Vous voyez
sire, que cette mission n'a rien que de très-
innocent à l'égard de votre gouvernante. Voicila demande écrite de la main du duc de Cau-debec :^attends votre réponse.

Le roi prit le parchemin que Cadnet lui
offrait et le parcourut d'un oeil défiant. Lors-
qu'il se crut suffisammentéclairé, il le déchira
en deux et en jeta les morceaux devant Ai-
mery stupéfait.

— Les chartes de mon pays sont sacrées
pour moii dit-il. Si je ne les suivais pas, je
perdrais mon pouvoir, puisque c'est d'elles
seules que je le tiens. Ma royauté n'est pas
fière ; elle se contentera du gendre que le ha-
sard nousa choisi,et votre duen'aurapas mafille.

— Votre résolution est courageuse, dit Cad-
net d'un ton railleur. Puisque vous le voulez
absolument, sire, on se battra. En ma qualité
de troubadour, je suis tout prêt à chanter vos
victoires.

— En attendant, monsieur l'ambassadeur
extraordinaire, repartit le roi, je vous assure
que vous ne quitterez pas mes Etats que le
différend ne soit vidé. Je vous donne ma ca-
pitale pour prison.

— J'accepte, sire ; maisdans peu vousn'au-
rez plus de défiancecontre moi. Je vous prou-
verai que mon seul désir est de vous servir
pour vous rendre heureux.

Dès le lendemain, on assembla les soldats.
Médéric, le fauconnier, fut choisi cojnme am-
bassadeur auprès du général des troupes de
Caudebec. Il partit plein de confiance, muni
d'une lettre de recommandation que Cadnet
s'était empressé de lui remettre.

: L'armée du roi se montait à cinquante-deux
hommes. Rupert, pris subitement d'une atta-
que de goutte, fut obligé de les passer en
revue de sa fenêtre.

Cependant, le pauvre monarque, assez ef-
frayé, crut prudent d'envoyer, pour plus de
sûreté, sa fille et sa gouvernante à l'abbesse de
Fauville. Il espérait que le couvent les proté-
gerait contre les horreurs de la guerre : un
homme de confiance fut chargé de les y con-
duire tejour même.

A peine tous trois s'étaient-ils éloignés, que
le pauvre serviteur reparut la figure boule-
versée. Aux portes de la ville, un parti enne-
mi s'était jeté sur lui, avait enlevé les deux
femmeset s'était enfui avec sa proie.

Rupert faillit devenir Jou de douleur. Tout-
à-coup des cris se firent entendre. On aperce-
vait déjà dans la plaine le duc de Caudebec à
la tête d'une armée nombreuse et disciplinée.
Cloué sur.son fauteuil, le roi ne savait que
faire. Cependant il fit un effort désespéré, de-
manda un cheval, et s'apprêta à mourir les
armes à la main. Un messager vint à ce mo-
ment avertir le roi que l'ennemi avait pénétré
dans la ville.

Au même instant, le duc de Caudebec, cou-
vert d'une brillante armure et la visière bais-
sée, parut à la porte de l'appartement.

Vieillard obstiné,dit-il, tes Etats m'appartien-
nent... Tues mon prisonnier. Il faut me suivre.

— Me voilà comme mon cousin le roi do
France à Péronne ! s'écria Rupert. Je dois me
soumettre à la force, duc de Caudebec.Mais je
vous le répète : vous n'aurez pas ma fille.

On le fit monter sur un palefroi couvert de
courtines en velours rouge, et ce fut escorté
de varlets et de massiers qu'on le conduisit
triomphalement dans la ville de Caudebec. Il
s'expliquait mal ces honneurs rendus à un vain-
cu. Lorsqu'il arriva au palais, une musique
harmonieuse se fit entendre. Des deviseset des
guirlandes do fleurs ornaient la salle où il fut
porté.

Tout-à-coup deux rideaux s'ouvrirent, et il
vit son vainqueur, le duc de Caudebec, aux ge-
noux de sa fille, qu'il croyait perdue.

Sasurprise redoubla lorsqu'il reconnut en
lui Cadnet le troubadour. Force lui fut d'ac-
corder la main d'Ariette à celui qui la deman-
dait d'une manière aussi irrésistible. Malheu-
reusement, la loi était expresse. Accepter un
étranger pour gendre, c'était détruire la mo-
narchie d'Yvetot. MaisRupert était moins roi
qu'il n'était père. Son ambition personnelle
disparut devant son amour pour sa fille, "et,
tout fier de la savoir heureuse après l'avoir
retrouvée, il laissa volontiersses Etats se réu-,
nir au reste de la Normandie, et déposa sans
regret sa couronne sur la lête de son cousin le
roide France.

(Mondeélégant). HenrideRochefort,




